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Processus d’élaboration de la LOA du Mali

Le 7 février 2005, un processus de concertation a été lancé au Mali pour l’élaboration de la LOA. Il avait pour objectif d’impliquer largement les acteurs du secteur agricole, notamment les organisateurs de producteurs et les services de l’Etat. 

Dans ce cadre, deux processus ont été enclenchés, sous la responsabilité d’un comité technique national qui s’est réuni une trentaine de fois entre décembre 2004 et 0ctobre 2005. Celui ci a rassemblé 11 représentants de ministères et douze représentants de la société civile (profession agricole secteur privé, organisations de femmes et de jeunes) et a été présidé par le Ministre de l’Agriculture.

I. La concertation des organisations paysannes 

Le premier groupe de concertation a été représenté par la Coordination Nationale des Organisations Paysannes (CNOP). De nombreux ateliers (24) ont couvert toutes les communes, ainsi que des ateliers thématiques  concernant les points suivants :

· Fonciers,

· Statuts des exploitants et des exploitations,

· Recherche,

· Financement,

· Développement des milieux ruraux, 

· Filière, formation.

Par la suite, 9 ateliers régionaux de synthèse ont été mis en place, avant la synthèse nationale les 12, 13 et 14 septembre à Ségou.

Grâce à ce processus de concertation, 4000 délégués paysans environ ont été touchés. De plus, ce réseau a été relayé par la presse, les radios nationales et locales, la télévision, ce qui a encore plus donné de poids au consensus. Un site internet a d’ailleurs été mis en place pour faciliter la diffusion de l’information et améliorer le travail du groupe de concertation paysanne : 

http://loa.initiatives.net.ml/sommaire.php3
II. Les consultations du Ministère de l’Agriculture 

Le Ministère de l’Agriculture a conduit des concertations avec plusieurs acteurs :

Tout d’abord avec les principaux ministères concernés, ce qui a débouché sur un avant-projet de loi représentant la vision de l’administration.

Ensuite avec les institutions consultatives de la république, à savoir :

· Le haut conseil aux collectivités territoriales 

· Le conseil économique social et culturel

· Le haut conseil des maliens de l’extérieur

Enfin, avec le secteur privé au travers de la chambre des commerces et de l’industrie et celle des métiers

A l’issue de cette série de concertation avec les différents acteurs, le Ministre a préparé un avant projet de loi, qui a été validé avec quelques modifications de forme.

Il a ensuite été remis aux mains du gouvernement le 21 septembre 2005, et a fait l’objet de plusieurs réunions ministérielles. Suite à cela, le texte a été adopté, avant d’être déposé au gouvernement le 19 octobre 2005 pour une présentation au Conseil des ministres le 2 novembre 2005. La Loi d’Orientation agricole a finalement été adoptée par le conseil des ministres le 14 décembre 2005 et sera débattue à l’Assemblée Nationale lors d’une prochaine session extraordinaire.
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